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Organismes

Conseil Général du Finistère
Conseil Régional de Bretagne
BODILIS
BOHARS
BREST
COMMANA
DAOULAS
DIRINON
GOUESNOU
GUILERS
GUIMILIAU
GUIPAVAS
HANVEC
IRVILLAC
LA FOREST-LANDERNEAU
LAMPAUL-GUIMILIAU
LANDERNEAU
LANDIVISIAU
LANNEUFFRET
LA MARTYRE
LA ROCHE-MAURICE
LE RELECQ-KERHUON
LE TREHOU
L’HOPITAL-CAMFROUT
LOC-EGUINER
LOCMELAR
LOGONNA-DAOULAS
LOPERHET
PENCRAN
PLOUDIRY
PLOUEDERN
PLOUGASTEL-DAOULAS
PLOUGOURVEST
PLOUNEVENTER
PLOUZANE
SAINT-DIVY
SAINT-ELOY
SAINT-SAUVEUR
SAINT-SERVAIS
SAINT-THONAN
SAINT-URBAIN
SIZUN
TREFLEVENEZ
TREMAOUEZAN
Brest métropole océane
CC du Pays de Landerneau-Daoulas
CC du Pays de Landivisiau
SIVU de Landerneau
SMAEP de Daoulas
SMI de Landivisiau
Syndicat de Bassin Elorn
Syndicat de Keranc'hoat
Syndicat de Locmélar Saint Sauveur
Syndicat de Pont an Illis
Syndicat des Eaux de Commana
Syndicat du Cranou
Syndicat du Plateau Ploudiry
SIA de Landivisiau
Syndicat du Spernel
Parc Naturel Régional d'armorique
Syndicat SCOT du Léon
Syndicat SCOT Pays de Brest
Chambre d'Agriculture du Finistère
Chambre de Commerce et d'Industrie de Brest
Chambre des Métiers du Finistère
Préfecture du Finistère
Comité de Bassin Loire-Bretagne

13 avis favorable 8 avis réservé

25 avis non exprimé réputé favorable 5 avis défavorable

9 avis favorable avec réserves 2 abstention

3 remarques

Avis

avis favorable - voir délibération du 02 juin 2008
avis non exprimé réputé favorable
avis très réservé - délibération du 03 juillet 2008
avis favorable avec réserves - voir délibération du 15 juillet 2008
avis non exprimé réputé favorable
avis réservé - délibération du 27 juin 2008
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis favorable - voir délibération du 27 juin 2008
avis favorable avec réserves - voir délibération du 27 juin 2008
avis défavorable - voir délibération du 28 juin 2008
avis favorable - voir délibération du 03 juillet 2008
avis non exprimé réputé favorable
remarques - cf courrier du 29 mai 2008
avis favorable - voir délibération du 14 mai 2008
avis non exprimé réputé favorable
avis favorable avec réserves - voir délibération du 04 juillet 2008
avis défavorable - voir délibération du 09 juillet 2008
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis favorable avec réserves - voir délibération du 27 juin 2008
avis favorable - cf courrier du 25 mars 2008 
avis favorable avec réserves - voir délibération du 17 juillet 2008
avis non exprimé réputé favorable
avis défavorable - voir délibération du 07 juillet 2008
avis réservé - voir délibération du 02 juillet 2008
avis non exprimé réputé favorable
avis favorable - voir délibération du 27 juin 2008
avis favorable avec réserves - voir délibération du 07 juillet 2008
avis favorable avec réserves - voir délibération du 07 juillet 2008
avis favorable - voir délibération du 27 mai 2008
abstention - voir délibération du 27 juin 2008
avis défavorable - voir délibération du 27 juin 2008
avis défavorable - voir délibération du 27 juin 2008
avis favorable - voir délibération du 29 mai 2008
avis très réservé - voir délibération du 27 juin 2008
avis favorable - voir délibération du 09 mai 2008 
avis très réservé - voir délibération du 27 juin 2008
avis très réservé - voir délibération du 19 juin 2008
avis non exprimé réputé favorable
abstention - voir délibération du 04 juillet 2008
avis réservé - voir délibération du 08 juillet 2008
avis favorable avec réserves - voir délibération du 08 juillet 2008
avis favorable  - voir délibération du 27 juin 2008
avis favorable - voir délibération du 
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
remarques - cf courrier du 05 mai 2008 
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis réservé - voir délibération du 02 juillet 2008
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
avis non exprimé réputé favorable
remarques - cf courrier du 09 juillet 2008
remarques - cf courrier du 11 juillet 2008
avis favorable avec réserve - cf courrrier du 28 mai 2008
avis non exprimé réputé favorable

avis favorable - voir délibération du 04 décembre 2008
avis favorable du 09 juillet 2008 sur l'évaluation environnementale



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 
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Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

CONSEIL REGIONAL 
DE BRETAGNE

 
    Pas d'avis transmis 
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Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 

  
 

 
 

COMMUNE DE  
BREST

  
                       Pas d'avis transmis 
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COMMUNE DE  
DAOULAS

 
    Pas d'avis transmis 
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COMMUNE DE  
DIRINON

 
               Pas d'avis transmis 
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GUIPAVAS 







Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE  
HANVEC

 
    Pas d'avis transmis 
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Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE  
LAMPAUL GUIMILIAU

 
        Pas d'avis reçu 
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COMMUNE DE  
LANNEUFRET

 
    Pas d'avis transmis 

 



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE  
LA MARTYRE

 
     Pas d'avis transmis 
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      Pas d'avis transmis 
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    Pas d'avis transmis 
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                Pas d'avis transmis 
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Conseil de Communauté du 14 octobre 2008 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

Date de convocation 
7 octobre 2008 

Conseillers en exercice 
82 

Président :  M. CUILLANDRE 

Secrétaire de séance :  M. GUEVEL 

Le Conseil de Brest métropole océane s'est réuni le mardi 14 octobre 2008 à 16 heures, sous la 
Présidence de M. CUILLANDRE, Président. 

ETAIENT PRESENTS  : 

M. CUILLANDRE, M. MASSON, M. CAROFF, M. HURET, M. POLARD, M. RIOUAL, 
Mme ABIVEN, Mme BACHELIER-PLASSART, Mme BONNARD-LE FLOC'H, M. BRIAND, 
M. CAP, Mme  CIBAUD, Mme  DUBOIS, M. FAYRET, Mme GOURVENNEC, Mme HERE, 
M. HOURMANT, M. JOANNY, M. JOUIS, M. OGOR, M. PAUL, Mme QUIGUER, 
M. SARRABEZOLLES, Mme  ABILY, M. APPERE, M. BELLEC, Mme  BERGOT, 
M. BERTHELOT, M. BOISRAMÉ, Mme  BOSSARD, Mme BOTHUAN, Mme  CADOUR, 
Mme CHALINE, Mme  CREFF, M. DERRIEN, M. DONNART, Mme FAGOT-OUKKACHE, 
M. FERELLOC, Mme FERRE-CARIOU, M. GOURVIL, Mme GRIMAL, M. GROSJEAN, 
M. GUEVEL, Mme  GUITTET, Mme HENAFF, Mme  HENRY, Mme  HU, Mme  HUGUEN, 
M. KARLESKIND, Mme KERVERN, Mme LANDRY, M. LARDIC, Mme  LE BOT, M. LE 
FLOC'H , Mme LE GOIC, M. LE LORC'H, Mme  LE NEDELLEC , M. LE POULEUF, 
Mme MAZELIN, Mme MELSCOET, M. NEDELEC, M. PELLICANO, M. PHELEP, 
M. PRUNIER, M. QUEFFELEC, M. QUER, M. QUILLIEN, M. RESPRIGET, M. ROUDAUT, 
M. SALAMI, Mme SALAUN-KERHORNOU, M. SAWICKI, Mme SIMON-GUILLOU,  
M. TRABELSI . 

ABSENT(S) EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. KERJEAN, M. LABBEY, M. COATANEA, M. KERNEIS, Mme LE GLAS, Mme MEVEL, 
Mme MOAL. 

ABSENT(S) N'AYANT PAS DONNE PROCURATION : 

Mme MIGOT. 

C 2008-10-169 ECOLOGIE URBAINE 

Avis de Brest métropole océane sur le Schéma d'Aménagement et de Gestion (SAGE) de l'Elorn 
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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ DU 14 OCTOBRE 2008 
Délibération n° C 2008-10-169 

Le rapporteur, M. Thierry FAYRET 
donne lecture du rapport suivant 

ECOLOGIE URBAINE – Avis de Brest métropole océane sur le Schéma d'Aménagement et 
de Gestion (SAGE) de l'Elorn 

 

Document de planification élaboré collectivement, sur un périmètre hydrographique cohérent, le 
SAGE fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et 
qualitative de la ressource en eau. 
 
Le SAGE de l’Elorn a vu son périmètre approuvé en 2003. (726 km2 , comprenant les bassins de 
Brest métropole océane, de l’Elorn, la Mignonne et le Camfrout, et les ruisseaux côtiers du secteur). 
 
Il est établi par une Commission Locale de l'Eau représentant les divers acteurs du territoire : 
§ Collectivités pour moitié 
§ Socioprofessionnels et associatifs pour ¼ 
§ Services de l’Etat pour ¼. 
Il doit être approuvé par arrêté préfectoral. 
 
Le SAGE est doté d'une portée juridique renforcée (LEMA de décembre 2006) : 
 
§ Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable opposable aux services de l’Etat et aux 
collectivités 
§ Le Règlement opposable aux tiers. 
 
Les documents d'urbanisme doivent notamment être compatibles avec les objectifs de protection 
définis par le SAGE.  
 
La Commission Locale de l’Eau a été nommée par le Préfet en fin d’année 2004, et a démarré le 
processus d’élaboration du SAGE. 
Partant d’un état des lieux, elle a identifié les questions auxquelles il faut répondre (le diagnostic), 
et déterminé les objectifs de qualité et de quantité de l’eau, pour son territoire, ainsi que les moyens 
et actions à mettre en œuvre pour les atteindre. Ils visent l’atteinte d’un bon état des eaux et des 
milieux aquatiques. 
Les priorités définies par la CLE sont les suivantes : 

1. L’enjeu principal porte sur la qualité des eaux et sur la satisfaction des usages qui en sont 
tributaires. Cela concerne principalement l’amélioration de la qualité des eaux superficielles, 
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et prioritairement les eaux littorales, dont dépendent des usages actuellement nettement 
perturbés par la contamination bactériologique et les phénomènes d’eutrophisation. 

2. En seconde priorité, vient la qualité des eaux douces, pour lesquelles la production d’eau 
destinée à la consommation humaine représente un enjeu majeur. Le second enjeu du SAGE 
est la préservation des milieux naturels que sont les zones humides, le bocage, les milieux 
aquatiques et la biodiversité estuarienne et marine de la rade.  

3. Enfin, le troisième enjeu du territoire concerne la gestion quantitative. L’objectif est de 
concilier l’évolution des prélèvements sur la ressource avec le respect des contraintes 
environnementales et biologiques spécifiques à chaque cours d’eau. Le thème des 
inondations fait l’objet d’un chapitre spécifique dans l’enjeu de gestion quantitative. La 
plus-value que le SAGE peut apporter dans la gestion de ce risque est relativement limitée, 
au regard des conclusions des études déjà menées. 

Le projet de SAGE décline, en prescriptions, recommandations et articles règlementaires, les 
réponses concrètes à apporter aux différents enjeux de l’eau sur le territoire, et décline en actions, 
par maître d’ouvrage, les programmes à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs, tant sur le plan 
qualitatif que quantitatif. 

Notamment, pour notre collectivité, les prescriptions sur l’assainissement collectif, ou non collectif, 
vis-à-vis des enjeux de qualité des eaux de baignade, des zones conchylicoles, et de la qualité des 
eaux des estuaires et de la rade en général, sont ambitieuses et ont pour objectif de recouvrer une 
qualité d’eau compatible avec les objectifs de bon état exigés par la Directive Cadre sur l’Eau de 
2000. 

Les objectifs de concentration en nitrates des cours d’eau (22 mg/l à comparer aux 35 mg/l en 
moyenne en 2007), liés principalement à la lutte contre la prolifération des algues vertes, sont 
également ambitieux, mais semblent raisonnables et réalisables dans les délais impartis (horizon 
2021). 

La préservation et la gestion des milieux sensibles ou ayant un rôle important dans la régulation 
qualitative et quantitative des eaux (zones humides, talus, cours d’eau) représentent des thématiques 
déjà prises en compte par Brest métropole océane dans le cadre de son PLU, ou du Contrat de 
Restauration Entretien des cours d’eau et des zones humides. 

Des préconisations multiples liées à la gestion des eaux pluviales sont également abordées, que ce 
soit sous l’angle de la qualité des eaux rejetées au milieu, ou la gestion quantitative de ces eaux en 
zones imperméabilisées (enjeux inondation), et devront faire l’objet d’actions spécifiques sur notre 
territoire. 

Brest métropole océane, consciente des problématiques liées à la gestion qualitative et quantitative 
de l’eau sur son territoire, mais aussi sur les bassins versant de la rade de Brest, et le Pays de Brest 
en général, a participé aux travaux de la Commission Locale de l’Eau pour l’élaboration du SAGE 
de l’Elorn. 

Le projet de SAGE a été validé par la Commission Locale de l’Eau en février 2008, et sera présenté 
à l’enquête publique en début d’année 2009. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté, après avis des commissions compétentes, de donner un 
avis favorable au projet de SAGE de l’Elorn. 
 
Avis commissions : 

Avis de la  Commission Services à la Popula tion : FAVORABLE  A L'UNANIMITE 
Avis de la  Commission Administration Générale : FAVORABLE  A L'UNANIMITE 
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Décision du Conseil de Communauté : 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
  

 
 

 



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE  

LANDERNEAU-DAOULAS
 

              Pas d'avis transmis 
 



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU

 
                Pas d'avis transmis 
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SIVU LANDERNEAU
 

    Pas d'avis transmis 
 



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

SMAEP DAOULAS
 

    Pas d'avis transmis  
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SMI LANDIVISIAU 
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SYNDICAT BASSIN ELORN
 

         Pas d'avis transmis  
 



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

SYNDICAT DE KERANC’HOAT
 

              Pas d'avis transmis  
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SYNDICAT DE LOCMELAR  
ST SAUVEUR

 
          Pas d'avis transmis  
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SYNDICAT DE PONT AN ILLIS
 

              Pas d'avis transmis  
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SYNDICAT DES EAUX DE 
COMMANA

 
        Pas d'avis transmis  



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

SYNDICAT DU CRANOU
 

      Pas d'avis transmis  
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SYNDICAT DU PLATEAU DE 
PLOUDIRY

 
           Pas d'avis transmis  
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SIA DE LANDIVISIAU
 

    Pas d'avis transmis  
 



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

SYNDICAT DU SPERNEL
 
       Pas d'avis transmis  



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 
 
 
 
 

PARC NATUREL REGIONAL 
D’ARMORIQUE

 
           Pas d'avis transmis  
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SYNDICAT DU SCOT  
DU LEON

 
                Pas d'avis transmis  



Avis exprimés sur le Projet de SAGE de l’Elorn 

 
 

 
 
 
 

SYNDICAT DU SCOT  
DU PAYS DE BREST 
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DU 
FINISTERE 
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CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DE BREST 
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CHAMBRE DES METIERS DU 
FINISTERE

 
            Pas d'avis transmis  
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PREFECTURE DU FINISTERE 
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COMITE DE BASSIN  
LOIRE-BRETAGNE 

 
 
 
 






